SÉANCE ORDINAIRE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 8 juin 2010

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le mardi, huitième jour du mois de juin deux mille dix, à dix-neuf heures et trente,  où étaient présents:

-
 monsieur Yves Duteau, maire

-
 monsieur Guy Lamirande, conseiller

-
 madame Sylvie Royer, conseillère

-
 monsieur Samuel Comtois, conseiller

-
 madame Huguette Hébert, conseillère

-
 monsieur Robert Patenaude, conseiller

Absence motivée de  madame Linda Brouillard, conseillère.

Le conseil formant quorum siège sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  directeur général et secrétaire-trésorière;  monsieur Jacques Morin, responsable de l'entretien des infrastructures.

_____________________________________________

2010-06-329
OUVERTURE

À 19:42 heures, Monsieur le maire Yves Duteau déclare la séance ouverte.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

2010-06-330
REBRANCHEMENT À L'ÉGOUT, 20 RUE LARAMÉE

ATTENDU qu'une nouvelle construction est en voie d'être érigée sur le terrain sis au 20, rue Laramée;

ATTENDU que, lors de l'excavation pour le branchement aux services municipaux, il a été constaté que l'édifice occupant antérieurement ce site était branché à l'égout via un raccordement commun avec le bâtiment du 22, rue Laramée;

ATTENDU que le responsable des infrastructure a opté pour la reconnaissance de ce fait et autorisé le branchement du 22, rue Laramée au raccordement desservant le 20, rue Laramée;

ATTENDU qu'un raccordement effectué ainsi est contraire à  la réglementation municipale en vigueur;

ATTENDU que les propriétaires de l'immeuble sis au 20, rue Laramée, considèrent subir un préjudice si la situation demeure telle quelle;

ATTENDU que les propriétaires de l'immeuble sis au 22, rue Laramée, ont déboursé de bonne foi les frais de  raccordement à l'égout tel qu'autorisé par le fonctionnaire municipal;

ATTENDU que le Municipalité de Lacolle entend que ses infrastructures soient conformes à sa réglementation;

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle entend éliminer tout préjudice de part et d'autre qu'aurait pu causer cette situation;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle ordonne au propriétaire de l'immeuble sis au 22, rue Laramée, de refaire son branchement pour se raccorder au réseau d'égout conformément à la réglementation municipale;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle ordonne que le raccordement du 22, rue Laramée, effectué via l'infrastructure desservant l'immeuble sis au 20, rue Laramée, soit enlevé et le raccord scellé, afin qu'il n'y ait aucune interférence extérieure sur le branchement du 20, rue Laramée.;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le remboursement au propriétaire de l'immeuble sis au 22, rue Laramée, du coût original de son branchement, d'une valeur estimée de 4 000 $, sur présentation des factures;

QUE le propriétaire de l'immeuble sis au 22, rue Laramée, paie la totalité du coût du rebranchement de son bâtiment à l'égout, y compris les frais de raccordement depuis la conduite principale jusqu'à la ligne de terrain.

ADOPTÉE

2010-06-331
FÉDÉRATION DES LOISIRS DE LACOLLE - LEVÉE DE FONDS - COURS DE MUSIQUE

ATTENDU que la Fédération des loisirs de Lacolle présente un projet de levée de fonds consistant en l'organisation au Centre Léodore-Ryan de danses pour les jeunes de 16 à 20 ans suivies d'un spectacle de jeunes artistes de la région;

ATTENDU que l'objectif de cette levée de fonds est d'amasser de 500$ à 1000$ afin de pouvoir offrir gratuitement aux jeunes de Lacolle un professeur d'instruments de musique;

ATTENDU que des bénévoles adultes ont signifié leur accord pour encadrer ces activités;

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle approuve le projet tel que présenté par la Fédération des Loisirs de Lacolle inc. pour des activités danse/spectacle au Centre Léodore-Ryan;

QUE le conseil municipal autorise la Fédération des Loisirs de Lacolle inc. à utiliser gratuitement  la grande salle du Centre les 3 et 31 juillet ainsi que le 27 août 2010.

ADOPTÉE.

** - **

2010-06-332
ORDRE DU JOUR

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte l'ordre du jour tel que présenté.

QUE le conseil se réserve le droit de discuter de tout autre sujet sur consentement unanime de ses membres.
ADOPTÉE.

2010-06-333
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 11 mai 2010

L'adoption de ce procès-verbal est reporté à la prochaine séance.

** - **

Retour de madame Sylvie Royer à 19:55 heures.  Le conseil formant quorum siège sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

** - **

2010-06-334
COMPTES PAYÉS

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les paiements effectués au cours de la période du 1er au 31 mai 2010, tels que présentés ci-après:

	COMPTES PAYÉS 

	DU 1er au 31 MAI 2010

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	DATE DU
	NO. DU
	 

	COMPTES FOURNISSEURS:
	 
	CHÈQUE
	CHÈQUE
	MONTANT

	
	
	
	
	

	Liste des comptes à payer - séance du  11 MAI 2010:
	
	

	
	
	
	
	

	AGRO ÉQUIPEMENTS INC.
	
	2010-05-11
	5392
	47.13 $ 

	ALTIPARC INC.
	
	2010-05-11
	5393
	307.02 $ 

	AMBULANCES DEMERS INC.
	
	2010-05-11
	5394
	189.75 $ 

	PUBLICATIONS CCH LTÉE
	
	2010-05-11
	5395
	246.75 $ 

	CANADIEN NATIONAL
	
	2010-05-11
	5396
	485.20 $ 

	CONSEIL RÉG.DE L'ENVIRONNEMENT
	
	2010-05-11
	5397
	6 237.50 $ 

	COPICOM INC.
	
	2010-05-11
	5398
	2 048.12 $ 

	CANADIEN PACIFIQUE
	
	2010-05-11
	5399
	1 122.86 $ 

	CYBER STYLE
	
	2010-05-11
	5400
	100.43 $ 

	DELL CANADA INC.
	
	2010-05-11
	5401
	197.48 $ 

	EMCO CORPORATION
	
	2010-05-11
	5402
	497.95 $ 

	LES ENTREPRISES ROBERT WUYTS
	
	2010-05-11
	5403
	474.08 $ 

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.
	
	2010-05-11
	5404
	5 832.26 $ 

	FÉD.QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS
	
	2010-05-11
	5405
	513.33 $ 

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE INC.
	
	2010-05-11
	5406
	737.50 $ 

	A. & F. FOUCAULT LTEE
	
	2010-05-11
	5407
	2.17 $ 

	GENIVAR
	
	2010-05-11
	5408
	444.28 $ 

	GIAM
	
	2010-05-11
	5409
	3 059.93 $ 

	JOHN MEUNIER INC.
	
	2010-05-11
	5410
	1 177.30 $ 

	KEMIRA WATER SOLUTIONS CANADA INC.
	
	2010-05-11
	5411
	4 023.81 $ 

	L'ÉQUIPE LABRIE INC.
	
	2010-05-11
	5412
	98.20 $ 

	MARCHÉ JACQUES ENR.
	
	2010-05-11
	5413
	154.63 $ 

	MARTECH INC.
	
	2010-05-11
	5414
	1 046.80 $ 

	MRC DU HAUT-RICHELIEU
	
	2010-05-11
	5415
	22 765.93 $ 

	MULTI  LETTRAGES
	
	2010-05-11
	5416
	2 407.62 $ 

	NAPA ST-JEAN (DIVISION UAP INC.)
	
	2010-05-11
	5417
	158.03 $ 

	PAGENET DU CANADA INC.
	
	2010-05-11
	5418
	271.49 $ 

	PAPETERIE NAPIERVILLE 89 ENR.
	
	2010-05-11
	5419
	474.13 $ 

	LES ÉQUIPEMENTS PASCALI ENR.
	
	2010-05-11
	5420
	94.82 $ 

	PETITE CAISSE - G. CHEVREFILS
	
	2010-05-11
	5421
	139.88 $ 

	PETROLES L.D.J. INC
	
	2010-05-11
	5422
	106.69 $ 

	PLOMBERIE PLM INC.
	
	2010-05-11
	5423
	1 429.32 $ 

	PROCOM S.V.
	
	2010-05-11
	5424
	82.10 $ 

	PROSÉCUR
	
	2010-05-11
	5425
	296.87 $ 

	DÉPANNEUR GUINOIS ENR.
	
	2010-05-11
	5426
	195.48 $ 

	RICHARD PIERRE
	
	2010-05-11
	5427
	174.89 $ 

	RUBANCO LTÉE. (240)
	
	2010-05-11
	5428
	68.06 $ 

	RÉAL HUOT INC.
	
	2010-05-11
	5429
	126.42 $ 

	LA RÉCRÉATHÈQUE
	
	2010-05-11
	5430
	120.10 $ 

	RÉGIE INTER-MUN.D'APPROV.
	
	2010-05-11
	5431
	519.96 $ 

	SOC. CANADIENNE DES POSTES
	
	2010-05-11
	5432
	403.89 $ 

	S.O.S. TECHNOLOGIES
	
	2010-05-11
	5433
	194.10 $ 

	SOUDURE H.M.C. INC.
	
	2010-05-11
	5434
	2 509.21 $ 

	SPÉCIALITÉS D'AQUEDUC CORIX
	
	2010-05-11
	5435
	1 349.99 $ 

	STE-MARIE AUTOMOBILES LTEE
	 
	2010-05-11
	5436
	118.52 $ 

	
	
	
	
	

	Sous-total des comptes payés (séance du 13 AVRIL 2010):
	
	63 051.98 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	Autres comptes payés:
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	 
	NUMÉRO 
	DATE DU
	NO. DU
	 

	COMPTES FOURNISSEURS:
	RÉSOLUTION
	CHÈQUE
	CHÈQUE
	MONTANT

	
	
	
	
	

	CHÈVREFILS GEORGETTE
	2010-04-229
	2010-05-07
	5437
	136.80 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	2010-01-019
	2010-05-07
	5438
	2 141.01 $ 

	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	2010-01-019
	2010-05-07
	5439
	8 394.50 $ 

	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	2010-01-019
	2010-05-07
	5440
	3 897.24 $ 

	SCFP - SECTION LOCALE 4947
	2010-01-019
	2010-05-07
	5441
	224.14 $ 

	AIDANS, DUPONT
	2010-05-282
	2010-05-14
	5442
	62.88 $ 

	BELL CANADA
	2010-01-019
	2010-05-14
	5443
	1 076.69 $ 

	BELL MOBILITE INC.
	2010-01-019
	2010-05-14
	5444
	305.45 $ 

	C.T.ENTRETIEN GÉNÉRAL (2004) 
	2010-01-019
	2010-05-14
	5445
	4 426.52 $ 

	COVABAR
	201001-310
	2010-05-18
	5446
	100.00 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	2010-01-019
	2010-05-18
	5447
	4 288.24 $ 

	MIN. DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
	2010-04-264
	2010-05-18
	5448
	516.00 $ 

	VÉLO QUÉBEC
	2010-05-284
	2010-05-18
	5449
	69.03 $ 

	CASAVANT MERCIER AVOCATS
	2010-05-282
	2010-05-18
	5450
	3 841.36 $ 

	CHÈVREFILS GEORGETTE
	2010-04-228
	2010-05-18
	5451
	739.46 $ 

	CHOCO CHOC CAFÉ
	2010-05-282
	2010-05-18
	5452
	62.50 $ 

	SAMUEL COMTOIS
	2010-05-283
	2010-05-18
	5453
	1 871.44 $ 

	FONDS  SANTE ET SEC. AU TRAVAIL
	2010-05-282
	2010-05-18
	5454
	10 293.18 $ 

	GENIVAR
	2010-05-282
	2010-05-18
	5455
	4 560.84 $ 

	LAVERY, DE BILLY S.E.N.C.R.L.
	2010-05-282
	2010-05-18
	5456
	446.31 $ 

	GENIVAR
	2010-05-282
	2010-05-19
	5457
	57.21 $ 

	SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
	2010-01-019
	2010-05-19
	5458
	500.00 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	2010-01-019
	2010-05-26
	5459
	9 148.45 $ 

	LOISIR ET SPORT MONTÉRÉGIE
	2010-05-311
	2010-05-26
	5460
	56.44 $ 

	MARIKA INC.
	2010-05-318
	2010-05-26
	5461
	72.24 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	2010-01-019
	2010-05-28
	5462
	3 656.26 $ 

	PERRAS EMMANUELLE
	remb. Soccer
	2010-05-31
	5463
	50.00 $ 

	
	
	
	
	

	Sous-total -  autres comptes payés au 31 MAI  2010:
	
	60 994.19 $ 

	
	
	
	
	


	
	
	
	
	

	PRÉLÈVEMENTS DIRECT (MAI  2010):
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Caisse Populaire - Location photocopieur
	
	2010-05-31
	
	395.38 $ 

	Caisse Populaire - Location modem intérac
	
	2010-05-31
	
	42.89 $ 

	Caisse Populaire - Frais intérac
	
	2010-05-31
	
	33.65 $ 

	
	
	
	
	

	Sous-total - Prélèvement Directs (MAI 2010):
	
	
	471.92 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	TOTAL - FOURNISSEURS PAYÉS AU 31 MAI 2010:
	
	124 046.17 $ 

	TOTAL - PRÉLÈVEMENTS DIRECTS au 31 MAI 2010:
	
	471.92 $ 

	TOTAL - SALAIRES PAYÉS AU 31 MAI 2010:
	
	21 199.84 $ 

	
	
	
	
	

	GRAND TOTAL - COMPTES PAYÉS AU 31 MAI  2010:
	
	145 717.93 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	


ADOPTÉE.

2010-06-335
FOURNISSEURS À PAYER

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les dépenses présentées ci-après et en autorise le déboursé:

	COMPTES À PAYER - SÉANCE DU 8 JUIN   2010

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	FOURNISSEURS:
	FACTURE
	DESCRIPTION
	MONTANT
	TOTAL

	
	
	
	
	

	ALL  SEASONS PUBLICATIONS                     
	00063993       
	blue book           
	
	260.30 $ 

	BELL CANADA                                       
	514741940      
	internet usine d'eau
	
	149.95 $ 

	BOIVIN GAUVIN INC.                                
	 11155         
	connecteur pour serv
	
	600.50 $ 

	CARRIÈRE BERNIER LTÉE.                            
	B-72163        
	bancs pour soccer   
	
	887.84 $ 

	PUBLICATIONS CCH LTÉE                             
	1769522        
	renouv. séc.routière
	
	446.25 $ 

	CHEM ACTION INC.                                  
	 38615         
	ROTAMÈTRE           
	
	290.09 $ 

	CMP MAYER INC.                                    
	 05812         
	chaussons serv.inc. 
	
	131.51 $ 

	CANADIEN NATIONAL                                 
	90422068       
	entretien voies ferrées
	
	242.60 $ 

	COFFRAGE R.G. INC.                                
	364621         
	13 barres d'armature
	
	389.42 $ 

	CANADIEN PACIFIQUE                                
	11012671       
	entretien voies ferrées
	
	727.80 $ 

	EMCO CORPORATION                                  
	4822190-00     
	cartouche, anode, 
	506.83 $ 
	

	EMCO CORPORATION                                  
	6578634-00     
	apprêt et colle     
	10.69 $ 
	

	EMCO CORPORATION                                  
	6578634-01     
	apprêt              
	5.04 $ 
	522.56 $ 

	LES ENT.ROBERT WUYTS                      
	  1119         
	sortir arbre dans riv.
	
	1 072.31 $ 

	EVANGELISTA SPORTS INC                            
	   497         
	chandails dossards
	
	4 748.20 $ 

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN                     
	   341         
	boites de service   
	227.56 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN                     
	   347         
	piste cyclable      
	1 034.51 $ 
	1 262.07 $ 

	FÉD. INTERDISCIPLINAIRE DE                  
	   371         
	dépliants village 
	
	45.15 $ 

	FÉD. QUÉBÉCOISE DES MUN.           
	 58832         
	messageries         
	
	37.90 $ 

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE                     
	005491         
	entretien luminaires
	737.50 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE                       
	005623         
	rép. luminaires     
	170.93 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE                       
	005624         
	intaller matériel 
	359.85 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE                       
	005625         
	installer mât 
	80.96 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE                       
	005637         
	rép. luminaires     
	130.78 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE                       
	005647         
	rép. contrôle moteur
	101.59 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE                       
	005648         
	rép. luminaires     
	71.11 $ 
	1 652.72 $ 

	GAGNON BENOIT                                     
	AVRIL-MAI      
	routine, installation
	
	321.55 $ 

	GENEQ INC.                                        
	117755         
	pluviomètre         
	
	85.70 $ 

	GIRARD, SYLVAIN                                   
	AVRIL          
	visite des étangs 
	
	84.84 $ 

	GROUPE RICHER                                     
	169490         
	ramasser tourbe     
	
	21.90 $ 

	GUAY SYLVAIN                                      
	   262         
	travaux pour défaire 
	
	633.91 $ 

	IMPRIMERIE PAPYRUS ENR.                           
	010631         
	chèques laser       
	586.95 $ 
	

	IMPRIMERIE PAPYRUS ENR.                           
	010647         
	cartes professionnel
	169.31 $ 
	

	IMPRIMERIE PAPYRUS ENR.                           
	010648         
	cartes professionnel
	169.31 $ 
	925.57 $ 

	ITT W&WW                                          
	50089138       
	régulateur de niveau
	
	535.03 $ 

	LAB.  D'ANALYSES  S.M. INC.               
	1091031        
	turbidité, anions, 
	263.00 $ 
	

	LAB.  D'ANALYSES  S.M. INC.               
	1096257        
	trihalométhanes     
	83.53 $ 
	

	LAB.  D'ANALYSES  S.M. INC.               
	1097223        
	turbidité , coliformes
	235.91 $ 
	582.44 $ 

	L'HOMME ET FILS INC.                              
	154698-1       
	réservoir à mesurer 
	
	16.92 $ 

	LOCATEQ                                           
	  5913         
	brouette location   
	
	138.56 $ 

	MARINA SABREVOIS                                  
	  4449         
	chaloupe pour étangs
	
	1 354.50 $ 

	MARTECH INC.                                      
	 18812         
	transport plaques 
	11.29 $ 
	

	MARTECH INC.                                      
	108372         
	outil à bande, 
	329.32 $ 
	

	MARTECH INC.                                      
	108483         
	panneaux            
	83.53 $ 
	

	MARTECH INC.                                      
	108774         
	plaques de circulation
	76.20 $ 
	500.34 $ 

	MAXXAM ANALYTIQUE INC.                            
	SF316012       
	analyse eaux usées  
	
	180.15 $ 

	MÉDIAS TRANSCONTINENTAL                      
	CN604427       
	appel d'offre       
	
	474.08 $ 

	MINISTRE DES FINANCES                             
	 92649         
	1er vers.Q.P. S.Q.  
	
	118 150.00 $ 

	JACQUES MORIN                                     
	MAI            
	lampe de poche      
	
	19.18 $ 

	MRC DU HAUT-RICHELIEU                             
	CRF1000092     
	ord. ménagères juin 
	22 135.10 $ 
	

	MRC DU HAUT-RICHELIEU                             
	CRF1000214     
	Q.P.                
	46 049.53 $ 
	68 184.63 $ 

	OZOGRAM INC.                                      
	  2802         
	réparation pompe    
	415.38 $ 
	

	OZOGRAM INC.                                      
	  2804         
	réparation pompe    
	99.34 $ 
	514.72 $ 

	PETROLES L.D.J. INC                               
	    50         
	billets mini-loto   
	25.00 $ 
	

	PETROLES L.D.J. INC                               
	103441/113435  
	essence voirie      
	182.35 $ 
	

	PETROLES L.D.J. INC                               
	909429232397549
	essence voirie      
	216.47 $ 
	423.82 $ 

	PETROLES DUPONT INC.                              
	1062096        
	mazout 1 église sud 
	299.99 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	1064494        
	mazout 10 ste-marie 
	983.20 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	1064497        
	diesel 99 mcgee     
	572.44 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	1067544        
	mazout 1 église sud 
	427.71 $ 
	2 283.34 $ 

	PHARMACIE F. NEUVILLE                         
	18/21MAI       
	trousse de premiers 
	
	107.91 $ 

	PNEUMATIQUE O.C.C. INC.                           
	 32579         
	drain valve         
	
	169.31 $ 

	POMPAGE ÉLITE INC.                                
	 70169         
	bancs pour soccer   
	
	835.29 $ 

	PROCOM S.V.                                       
	052847         
	location répétitrice
	82.10 $ 
	

	PROCOM S.V.                                       
	052888         
	contrat de service  
	69.27 $ 
	151.37 $ 

	PROSÉCUR                                          
	  2786         
	appel de service    
	106.86 $ 
	

	PROSÉCUR                                          
	  2787         
	appel de service    
	68.86 $ 
	

	PROSÉCUR                                          
	  2800         
	année de centrale 
	231.39 $ 
	407.11 $ 

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 33925         
	voirie              
	104.87 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                    
	 33944         
	hôtel de ville      
	93.91 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 33970         
	assainissement      
	106.15 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 33994         
	service incendie    
	75.79 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 34001         
	loisir              
	27.36 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 34036         
	voirie              
	204.33 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 34063         
	voirie              
	64.61 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 34064         
	assainissement      
	24.42 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 34126         
	voirie              
	100.67 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 34136         
	CLR                 
	29.94 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 34146         
	loisir              
	131.77 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 34172         
	usine de filtration 
	62.55 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 34174         
	voirie              
	104.67 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 34243         
	loisir              
	10.01 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 34261         
	loisir              
	86.43 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 34286         
	voirie              
	130.06 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 34319         
	serv.incendie       
	48.49 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 34349         
	usine de filtration 
	15.45 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 34387         
	voirie              
	51.88 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 34402         
	loisir              
	33.82 $ 
	1 507.18 $ 

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 58922         
	batterie            
	141.09 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 58947         
	poser pneu          
	21.45 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 58969         
	rép. camion serv.inc
	376.33 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 59008         
	essence voirie      
	185.00 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 59009         
	essence serv.inc.   
	428.08 $ 
	1 151.95 $ 

	DÉPANNEUR GUINOIS ENR.                            
	300035         
	essence voirie      
	
	51.00 $ 

	ROYER SYLVIE                                      
	MAI            
	conférence loisir, m
	
	106.93 $ 

	RUBANCO LTÉE. (240)                               
	 26646         
	encre               
	120.09 $ 
	

	RUBANCO LTÉE. (240)                               
	 31613         
	papeterie et fournit
	203.13 $ 
	323.22 $ 

	SERRURIER DRAPEAU                                 
	  1463         
	appel de service    
	
	441.88 $ 

	SOC.CANADIENNE DES POSTES                     
	9446472625     
	info municipale     
	124.57 $ 
	

	SOC.CANADIENNE DES POSTES                     
	9448190872     
	info. municipales   
	263.63 $ 
	388.20 $ 

	S.O.S. TECHNOLOGIES                               
	  7319         
	acc. serv.inc.      
	
	258.20 $ 

	SOUDURE H.M.C. INC.                               
	  1986         
	12 ancrages soccer
	137.36 $ 
	

	SOUDURE H.M.C. INC.                               
	  1990         
	fabric. 2 bancs     
	2 031.75 $ 
	

	SOUDURE H.M.C. INC.                               
	  1996         
	fabric. 4 ancrages 
	42.89 $ 
	2 212.00 $ 

	TOITURES OMER BRAULT INC.                         
	006022         
	2010-04-213 rép. toi
	
	2 709.00 $ 

	UNIVAR CANADA LTD                                 
	18-252948      
	hypochlorite de sodium
	
	2 543.08 $ 

	XEROX CANADA LTÉE                                 
	S01708370      
	papier              
	125.74 $ 
	

	XEROX CANADA LTÉE                                 
	S01710429      
	papier              
	94.06 $ 
	219.80 $ 

	
	
	
	
	

	TOTAL DES COMPTES À PAYER AU 8 JUIN 2010:
	
	222 481.78 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	


ADOPTÉE.

2010-06-336
FACTURE RETENUE - GIAM

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil demande des explications supplémentaires quant à la facture no. 10AM107.002 du 24 mai 2010, au montant de 3 283,53 $, avant d'autoriser le paiement.

ADOPTÉE.

2010-06-337
AUTRES FOURNISSEURS À PAYER

Sur la proposition de madame Sylvie Royer

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les frais et honoraires suivants et en autorise le déboursé:

-
Raymond Chabot Grant Thornton
FAC0419903
  4 515,00 $

-
Raymond Chabot Grant Thornton
FAC0428917
  5 079,38 $

-
Lavery, deBilly
, avocats

#1141142
     151,22 $

-
Daneau, Luc, avocat


1128-21431
     838,10 $

-
GIAM




10AM103.004
     245,50 $

-
GIAM




07GM106.009
     818,34 $

-
GIAM




09GM111.006
  1 309,35 $

-
Genivar,s.e.c.



#111128
18 201,10 $

-
Genivar,s.e.c



#111564
  2 060,23 $

-
Genivar, s.e.c.



#111300
  3 386,25 $

ADOPTÉE.

2010-06-338
TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise les paiements suivants pour  temps supplémentaire:

-
Zniver, Maxime

140,00 $

-
Richard, Pierre


  49,52 $

ADOPTÉE.
2010-06-339
VACANCES À PAYER

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le paiement des vacances annuelles 2010 tel que présentées ci-après:

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

VACANCES À PAYER

Nom des employés :
%
Montant

Chèvrefils, Georgette
8
4 034.30 $

Pimparé, Martine
8
2 263.72 $

Fabre, Marielle
8
2 285.45 $

Larose Asselin, Sylvie
8
3 100,70 $

Ste-Marie, Carole
6
1 017,10 $  

Leblanc, Stéphanie
4
   289,89 $

Poirier, Myriam
4
     43,21 $

Richard, Pierre
8
2 852,97 $

Leboeuf, Line
4
   147,87 $

Gagnon, Benoît
4
   236,69 $ 

Zniber, Maxime
4
1 501,57 $

Morin, Jacques
4
  230, 40 $

Héon, Jean-Pierre
4
   195,80 $

Corbière, Linda
6
   495,70 $

Boudreau, Madeleine
4
     43,75 $

Total des vacances à payer :
                                   18 739,12 $

_________________________________________________________

QU'en cas  de morcellement des jours de vacances  à la demande des employés, les paiements soient faits au pro rata du nombre de jours de vacances pris consécutivement.

ADOPTÉE

2010-06-340
FOURNITURES DE BUREAU


Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la dépense pour les achats suivants et affecte les crédits nécessaires à même les crédits non autrement utilisés du budget de l'administration au fonds général d'administration:


XÉROX – Papier pour photocopieur


   94,06 $


IMPRIMERIE PAPYRUS – Lettres en-tête

 503,62 $


RUBANCO – Papeterie



 102,39 $

ADOPTÉE.

2010-06-341
CLÉS POUR TENNIS

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de     220,10 $ pour  la fabrication par Serrurier Drapeau inc. de quinze (15) clés supplémentaires pour l'accès au tennis et affecte les crédits nécessaires à même les crédits non  autrement utilisés du budget de parcs et terrain de jeux du fonds général d'administration.

ADOPTÉE.

2010-06-342
RELIEUR POUR PROCÈS-VERBAUX

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de     453.50 $ pour l'acquisition chez Formules Municipales inc. d'un relieur pour 500 pages pour les procès-verbaux et affecte les crédits nécessaires à même les crédits non autrement utilisés du budget de l'administration au fonds général d'administration:

ADOPTÉE.

2010-06-343
SOLDE AUX LIVRES


Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte le solde aux livres au      31 mai  2010, tel que présenté ci-après:

	Solde aux livres au 31 mai 2010

	
	
	
	

	Solde aux livres au 30 avril 2010
	575 907.75 $

	Encaissements 
	
	

	
	Taxes municipales
	43 006.41 $ 
	

	
	Immatriculation
	9 697.88 $ 
	

	
	Loyers
	1 078.00 $ 
	

	
	Intérêts
	1 261.60 $ 
	

	
	Licences et permis
	315.00 $ 
	

	
	Droits de mutation
	10 645.11 $ 
	

	
	Soccer
	545.00 $ 
	

	
	Camp de jour
	2 596.00 $ 
	

	
	Tennis
	225.00 $ 
	

	
	Québec PTLT
	5 036.55 $ 
	

	
	Location salle
	200.00 $ 
	

	
	Ent. Chemin d'hiver
	1 392.68 $ 
	

	
	Vente de livres
	45.00 $ 
	

	
	Remb. Formation
	293.48 $ 
	

	
	Cour municipale
	2 485.86 $ 
	

	
	Location d'équipement
	25.00 $ 
	

	 
	 
	78 848.57 $ 
	78 848.57 $

	
	
	
	

	 
	 
	 
	654 756.32 $

	Déboursés Autres
	
	

	
	Remb. Règlement 003
	17 135.32 $ 
	

	
	Fonds de retraite
	755.62 $ 
	

	
	
	17 890.94 $ 
	

	Déboursés
	
	
	

	
	Fournisseurs
	124 046.17 $ 
	

	
	Paie
	21 199.84 $ 
	

	Prélèv.direct:
	Location photocopieur
	395.38 $ 
	

	
	Frais transactions SAAQ
	33.65 $ 
	

	
	Location interac
	42.89 $ 
	

	
	
	145 717.93 $ 
	

	Sous-total:
	 
	 
	163 608.87 $

	
	
	
	 

	
	Solde aux livres-31 mai 2010
	
	491 147.45 $

	          Fonds général d'administration
	 
	 

	
	
	
	


ADOPTÉE.

2010-06-344
DÉPÔT - RAPPORT MENSUEL - RESPONSABLE DE L'APPLICATION DE LA RÉGLEMENTATION

Le conseil constate et reconnaît le dépôt du rapport mensuel du responsable de l'application de la réglementation.

2010-06-345
DEMANDE D'ORDONNANCE DE COURS POUR NETTOYAGE D'UN TERRAIN

ATTENDU que le 28 avril 2010,  la Municipalité de Lacolle a demandé au propriétaire du 258, route 221,  à Lacolle  d'enlever,  dans les 30 jours de réception de l'avis,  les déchets dont la présence avait été constatée sur son terrain en contravention à l'article 6 du règlement 2002-0022 concernant les nuisances;

ATTENDU que l'avis a été livré le 03 mai 2010;

ATTENDU que ni le propriétaire ni son représentant n'ont communiqué avec la municipalité à ce sujet;

ATTENDU qu'aucune action n'a été entreprise sur l'immeuble sis au 258, route 221 à Lacolle, pour le nettoyer des déchets;

ATTENDU que les 30 jours sont écoulés;

En conséquence,


Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle mandate Me Luc Daneau pour obtenir une ordonnance de cours afin de permettre à la municipalité de procéder au nettoyage du terrain sis au 258 de la route 221, à Lacolle, aux frais du propriétaire.

ADOPTÉE.
2010-06-345A
NETTOYAGE DE TERRAIN

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise monsieur Jacques Morin, responsables des infrastructures, à faire faire le nettoyage du terrain si au 258 de la route 221, à Lacolle, et d'y éliminer tous les déchets dès réception de l'ordonnance de cours autorisant ces travaux.

ADOPTÉE. 

2010-06-346
CHALET DES LOISIRS - RÉPARATION DE GOUTTIÈRES

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 620,81 $ pour faire effectuer par Gouttières de l'Ile-aux-Noix le remplacement de quatre descentes de gouttières au chalet des loisirs par des gouttières en aluminium avec une gaine de protection en acier galvanisé, conformément à l'estimation #5297 de l'entreprise et affecte les crédits nécessaires à même les crédits non autrement utilisés du budget loisirs et culture du fonds général d'administration.

ADOPTÉE.

2010-06-347
PISTE CYCLABLE - STATIONNEMENT

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 13900 $ pour l'ajout au projet de construction de la piste cyclable depuis le route 221 (rue de l'Église sud) jusqu'à la route 223 faisant l'objet du règlement numéro 2010-0104, d'un stationnement gravelé parallèle à la piste cyclable rue de la Beurrerie.

ADOPTÉE.

2010-06-348
CHALET DES LOISIRS - CLÔTURE

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 2766 $ taxes incluses pour la fourniture et l'installation par Clôture Structure 2000 inc. de 37 mètres de clôture en maille métallique de 4 pieds de haut en façade côté Est du terrain des loisirs, conformément à leur soumission du 21 mai 2010, et affecte les crédits nécessaires à même les crédits non autrement utilisés du budget loisirs et culture du fonds d'immobilisation.

ADOPTÉE

2010-06-349
ÉGOUT - MANIPULATEUR DE COUVERT DE REGARD

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirnde, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 430 $ taxes incluses pour l'achat chez Huot d'un manipulateur de couvert de regard d'égout afin d'améliorer l'efficacité du personnel et leur sécurité, et affecte les crédits nécessaires à même les crédits non autrement utilisés du budget d'hygiène du milieux du fonds général d'administration.

ADOPTÉE.

2010-06-350
USINE DE FILTRATION D'EAU POTABLE - APPROVISIONNEMENT ANNUEL DE CHARBON ACTIVÉ

ATTENDU la demande de prix faite auprès de trois fournisseurs pour la fourniture annuelle d'environ 4313 kg de charbon activé utilisé à l'usine de filtration de l'eau potable :

-
Produits Chimiques CCC Ltée
  
  9 488,60 $

-
Univar Canada ltée.


 11 127,57$

-
Brentag Canada inc.


13 789,74 $

Sur la proposition de 
monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte le prix soumis par Produits Chimiques CCC Ltée et autorise une dépense totale annuelle  de  9 500 $ plus taxes  pour l'achat de charbon activé  auprès de ce fournisseur.

ADOPTÉE.
2010-06-351
TERRAIN DES LOISIRS - ABATTAGE D'UN ARBRE

Sur la proposition de monsieur Robert Pateandue, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de  la Municipalité de Lacolle accepte l'abattage d'un arbre mort au terrain des loisirs soit fait en régie sous l'autorité et la surveillance de monsieur Jacques Morin, responsable de l'entretien des infrastructures, terrains et bâtiments municipaux.

ADOPTÉE

2010-06-352
FORMATION POUR TRAVAUX EN ESPACES CLOS

ATTENDU que les employés municipaux appelés à effectuer des travaux en espace clos doivent obtenir la certification nécessaire acceptée par la C.S.S.T.;


Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise monsieur Jacques Morin, responsable des infrastructures municipales, à participer à une formation donnée par l'APSAM sur les travaux en espaces clos,  prévue les 21 et 22 juin 2010 à Longueuil, et accepte une dépense de 123 $ plus taxes en frais d'inscription ainsi que les frais de déplacement afférents conformes au règlement 2004-0048.

ADOPTÉE.

2010-06-353
ENTRETIEN DES TERRAINS - DÉPÔT DE SOUMISSIONS ET MANDAT

ATTENDU qu'en vertu de la résolution 2010-05-303,  une demande de soumissions par voie d'invitation écrite a été faite auprès de trois entrepreneurs pour l'entretien et la tonte de gazon pour tous les terrains des édifices municipaux pour la saison 2010, soit: (prix taxes incluses) 

-
J.L.M. inc



  7 619,06 $

-
Willy Lanctôt enr.


32 654,74 $

-





52 148,25 $

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la plus basse soumission reçue, au montant de 7619,06 $ taxes incluses et mandate J.L.M. inc. pour effectuer, sous la surveillance et l'autorité du responsable des infrastructures municipales et à sa satisfaction, l'entretien et la tonte des pelouses des parcs et terrains municipaux pour la saison 2010 conformément à son offre de service du 21 mai 2010 et, en particulier:

- 
à moins de demande ou d'indication spécifique au document de soumission, la tonte des pelouses doit s'effectuer à raison d'une fois par semaine;

- 
 la tonte des terrains de soccer doit être réalisée tous les lundis en coordination avec les travaux publics municipaux;

-   
les travaux comprennent les travaux de débroussaillage et de nettoyage ne pouvant pas être effectués avec un tracteur de tonte.

QU'un montant additionnel de 500 $ soit alloué pour l'entretien des terrains de l'usine de pompage de la rue VanVliet et de l'entrée du Parc Industriel;

QUE la période concernée par le présent mandat s'étend du 9 juin 2010 jusqu'au moment où la pelouse cesse de pousser à l'automne.

QUE le conseil affecte à cette dépense des crédits non autrement appropriés du fonds général d'administration.

ADOPTÉE.

2010-06-354
ÉPANDAGE D'ABAT POUSSIÈRE

ATTENDU les plaintes reçues de résidents concernant la poussière soulevée par la circulation de camions et de voitures sur les rues Rémillard et Picard;

ATTENDU que les travaux de pavage prévus pour la rue Rémillard n'auront pas lieu avant la fin  de l'été et pour la rue Picard, l'an prochain au plus tôt;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle entérine la décision de monsieur Jacques Morin, responsable des infrastructures municipales,  de procéder à la préparation et à l'épandage d'un abat poussière sur les rues précitées en profitant d'un surplus de calcium liquide utilisé dans une municipalité avoisinante;

QUE le conseil en conséquence accepte le coût de 1789,07$ taxes incluses pour ces travaux et affecte à la dépense les crédits non autrement utilisés du fonds général d'administration (Voirie).

ADOPTÉE.

2010-06-355
COUPE DE TROTTOIR AU 60, RUE VANVLIET

Toute décision relative à ce dossier est reportée à une prochaine séance.

2010-06-356
ÉCLAIRAGE DES TERRAINS DE SOCCER

ATTENDU que l'automatisation par minuterie de l'éclairage des terrains de soccer afin d'optimiser l'usage des ces terrains en dehors des matchs et des pratiques officiels coûterait plus de 5000 $, sans tenir compte de frais supplémentaire d'électricité;

ATTENDU qu'actuellement une seule demande a été reçue pour l'utilisation  du terrain le vendredi soir par une groupe d'adultes désirant jouer au soccer;

En conséquence,

Sur la proposition de madame Sylvie Royer,  il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le prêt d'un clé de la boîte de contrôle de l'éclairage du terrain de soccer au responsable du groupe d'adultes concernés.

ADOPTÉE

2010-06-357
TÉLÉPHONE CELLULARE -ACCESSOIRES

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 125 $ pour l'achat d'un chargeur 12 volts et d'un accessoire Bluetooth pour maximiser l'efficacité du téléphone cellulaire du responsable des infrastructures municipales.

ADOPTÉE.

2010-06-358

POTEAUX D'ÉCLAIRAGE - TERRAIN DE SOCCER #2

Le conseil municipal s'interroge sur la pertinence de l'ensemble des travaux décrits à l'offre de service demandée à Florent Guay Électrique inc. par le service des loisirs.  Les travaux absolument nécessaires seraient le redressement d'un poteau  de lumière et l'alignement des lumières telles qu'elles existent.  Une demande de prix pour ces travaux doit être effectuée pour la séance du 22 juin 2010.

ADOPTÉE.

2010-06-359
FOSSÉ - 55, CROISSANT OLYMPIQUE - REPROFILAGE


ATTENDU que le propriétaire du 55, Croissant Olympique, désire réaménager son entrée charretière et doit changer son ponceau pour un plus gros et plus long;

ATTENDU que ces travaux nécessitent le creusage du fossé de chemin qui longe la propriété afin de permettre un écoulement libre de l'eau;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de

 2 165,63$ taxes incluses pour le reprofilage du fossé de chemin face au 55, Croissant Olympique sur une distance de 70 mètres, ainsi que l'enlèvement et la ré-installation de ponceaux;

QUE le propriétaire du 55, Croissant Olympique, est responsable des frais de réaménagement de son entrée charretière, y compris le coût du ponceau qu'il désire changer.

QUE le conseil affecte à la dépense précitée des crédits non autrement utilisés du fonds général d'administration (Voirie).

ADOPTEÉ.

2010-06-360
DÉPÔT - CERTIFCAT DE CONFORMITÉ

Le conseil constate et reconnaît le dépôt  du
Certificats de conformité et de l'avis technique émis par la MRC du Haut-Richelieu pour le règlement 2008-0085-13;.

2010-06-361
DÉPÔT - CERTIFICAT RELATIF À LA PROCÉDURE D'ENREGISTREMENT - RÈGLEMENT 2010-0104

Le conseil constate et reconnaît le dépôt du Certificat relatif au déroulement de la procédure d'enregistrement des personnes habiles à voter sur le règlement 2010-0104 décrétant une dépense de 430 476 $ et un emprunt de 430 476 $ pour la construction d'une piste cyclable entre la rue de l'Église sud (route 221) et la route 223. 

Aucune signature n'ayant été reçue, le règlement 2010-0104 est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter.

2010-06-362
VENTE D'IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DES TAXES 

ATTENDU qu'en vertu de l'article 985 du Code municipal, les arriérés de taxes municipales se prescrivent par trois ans;

ATTENDU que les comptes comportant des arriérés de taxes pour les exercices 2008 et 2009 totalisent 34 285,78 $;

ATTENDU que la MRC du Haut-Richelieu doit procéder à la mise en vente d'immeubles pour non-paiement de taxes le 21 octobre 2009;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle ordonne au secrétaire-trésorier de transmettre au bureau de la municipalité régionale de comté, au plus tard le 8 juillet 2010,  un extrait des comptes à recevoir comportant des arriérés de taxes pour les exercices 2008 et 2009, y indiquant les noms des personnes endettées envers la municipalité, la désignation des immeubles assujettis et la somme totale des taxes qui affectent ces immeubles, conformément à l'article 1023 du Code municipal. 

QUE le conseil autorise le retrait de cette liste de l'immeuble identifié par le code 1388-41-1040.

ADOPTÉE.

2010-06-363
clicSÉQUR - NOMINATION D'UN REPRÉSENTANT

Sur la proposition de Madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle nomme madame Georgette Chèvrefils, directrice générale et secrétaire-trésorière, à titre de représentant de la Municipalité de Lacolle et l'autorise à signer pour et au nom de la municipalité les documents requis pour l'inscription à clicSÉQUR et, généralement, à faire tout ce qu'il sera jugé utile et nécessaire à cette fin.

QUE le ministre soit, et il est par les présentes, autorisé à communiquer au représentant municipal ci-nommé les renseignements dont il dispose et qui sont nécessaires à l'inscription à clicSÉQUR.

ADOPTÉE.

2010-06-364
FORMATION SUR LES EAU USÉES - FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise monsieur Jean-Pierre Héon, responsable de l'application de la réglementation municipale, à participer à une formation sur les eaux usées - importance d'une gestion conforme et responsable, offerte par la Fédération québécoise des municipalités le 10 juin 2010, à Saint-Marc-sur-Richelieu;

QUE le conseil autorise des frais d'inscription de 169,31$ taxes incluses, ainsi que les frais de déplacement conformes au règlement 2004-0048.

ADOPTÉE.

2010-06-365
FONDATION RUES PRINCIPALES - COLLOQUE ANNUEL

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois,  il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise monsieur Guy Lamirande à participer au Colloque annuel de la Fondation Rues Principales qui aura lieu le 29 septembre 2010 à Québec;

QUE le conseil municipal autorise une dépense de 282,19$, taxes incluses, ainsi que les frais de déplacement afférents conformes au règlement 2004-0048.

ADOPTÉE.

2010-05-366
JOURNAL COUP D'ŒIL - PUBICITÉ FÊTE NATIONALE 

Sur la proposition de madame Huguette Hébert,  il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de     384,90 $, taxes incluses, pour la  publication des vœux du conseil à l'occasion de la Fête National dans le cahier du 23 juin 2010 du Journal Coup d'œil.

ADOPTÉE.

2010-06-367
AUTORISATION DE CONGÉ SANS SOLDE

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise monsieur Maxime Zniber à prendre un congé sans solde du 10 au 16 juin 2010.

ADOPTÉE.

2010-06-368
BORNE-SÈCHE COMMUNE - ST-CYPRIEN DE NAPIERVILLE - ACTE DE SERVITUDE - AUTORISATION DE SIGNATURE 

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la signature de l'acte de servitude et de droit de passage menant à la borne sèche commune de Lacolle et St-Cyprien-de-Napierville,  installée sur les lots 338-P, 338-1-P, 339-P, 339-1-P, 807-P, 808-P et 809-P du cadastre de la Paroisse St-Cyprien, et nomme monsieur Yves Duteau, maire, conjointement avec madame Georgette Chèvrefils, directrice générale et secrétaire-trésorière, pour signer ledit acte pour et au nom de la municipalité.

ADOPTÉE.

2010-06-369
DEMANDE DE REMPLACEMENT DE PERSONNEL - RÉGIE INTERMUNICIPALE D'APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE HENRYVILLE - VENISE

Sur la proposition de madame Sylvie  Royer, il est résolu à l'unanimité:

QUE la Municipalité de Lacolle ne peut pas prêter du personnel à la la Régie intermunicipale d'approvisionnement en eau potable Henryville - Venise, étant elle-même en manque d'employés;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise cependant monsieur Maxime Zniber, opérateur des usines de traitement des eaux, à effectuer du remplacement de personnel pour la Régie, s'il le désire, en dehors de ses heures normales de travail à la municipalité de Lacolle.

ADOPTÉE.

2010-06-370
CONGRÈS FQM 2010 - INSCRIPTIONS


Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil  la Municipalité de Lacolle autorise l'inscription de six (6) membres du conseil au congrès annuel 2010 de la Fédération québécoise des municipalités, au coût de 609,50 $ par personne;

QUE le conseil autorise également les frais de déplacement conformément au règlement 2004-0048.

ADOPTÉE.

2010-06-371
PROFIL SOCIO-ÉCONOMIQUE DE LACOLLE - ADOPTION

Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte l'édition 2010 du profil socio-économique de Lacolle déposé au bureau municipal par le Conseil économique du Haut-Richelieu CLD le 2 juin 2010.

ADOPTÉE.

2010-06-372
DEMANDE D'INSTALLATION DE SIGNALISATION ROUTIÈRE POUR LE CLSC DE HENRYVILLE - APPUI

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle appuie le demande du CSSS Haut-Richelieu auprès du ministère des Transports du Québec pour l'installation d'enseignes de signalisation directionnelle dans la municipalité de Lacolle afin de diriger les citoyens vers le CLSC de Henryville, ladite signalisation devant comporter une flèche et un aperçu du kilométrage à parcourir.

ADOPTÉE.

2010-06-373
EMBAUCHE ET FORMATION POUR PRÉPOSÉS À L'ACCUEIL 

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la  Municipalité de Lacolle autorise l'embauche des étudiants suivants affectés, sous la direction et la supervision de la direction générale assistée d'un intervenant de la Société d'histoire de Lacolle/Beaujeu, à l'accueil des visiteurs à la halte cycliste municipale ou à l'église patrimoniale d'Odelltown:

-
Robinson, Bianca

-
Clairmont, Tristan

Taux horaire:
10,00$

Semaine de travail:
35 heures, du mercredi au dimanche, de 10:00 heures à 17:00 heures.   Les lundi et mardi sont jours de congé.

Ces deux employés se partageront l'emploi aux deux emplacements suivants l'horaire proposé par leur superviseur immédiat, monsieur Gilles Pellerin, de la Société d'histoire.

QUE le conseil autorise ces étudiants à participer à la formation offerte gratuitement par l'Office du Tourisme pendant cinq (5) jours au cours de la  période du 9 au 18 juin 2010 et en conséquence accepte  les frais de déplacement afférent conformes au règlement 2004-0048.

ADOPTÉE

2010-06-374
ENTENTE RELATIVE À L'OUVERTURE ESTIVALE DE L'ÉGLISE PATRIMONIALE D'ODELLTOWN ET LA FOURNITURE PAR LA MUNICIPALITÉ D'UN PRÉPOSÉ À L'ACCUEIL

ATTENDU que l 'église  patrimoniale d'Odelltown a été reconnue comme point d'ancrage du circuit touristique de la Route du Richelieu;

ATTENDU que la Société d'histoire de Lacolle/Beaujeu désire participer à un projet de  diffusion de l'histoire locale;

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle a soumis un projet de préposé à l'accueil pour l'église d'Odelltown dans le cadre du programme du subvention Emplois d'été Canada, lequel a été retenu;

ATTENDU que l'église d'Odelltown n'est pas de propriété publique;

ATTENDU que le Comité d'embellissement de Lacolle désire également y faire des aménagements floraux afin d'en rehausser la valeur;

En conséquence,

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu  à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle propose aux curateurs de la British Weslay Methodist Society and Conference, propriétaire de l'église d'Odelltown, une entente relative à l'accueil de touristes au cours de la période estivale 2010:

Article 1:

La Municipalité de Lacolle s'engage à défrayer le coût d'embauche d'un étudiant en excédant de la subvention d'Emploi d'été Canada pour assurer l'accueil de personnes désireuses de visiter l'église d'Odelltown au cours de la saison estivale 2010:

-
Heures de visites:  du mercredi au dimanche, de 10:00 heures à 17:00 heures


-
Période d'ouverture:  du 21 juin au 20 août 2010.

Le matériel nécessaire aux étudiants pour l'accomplissement de leur mission sera également fourni par la municipalité.

Article 2:

L'horaire d'ouverture au public de l'église d'Odelltown doit respecter l'horaire des activités déjà planifiées ou à venir qui découlent du statut de lieu de culte de l'édifice.  Les ajustements aux heures de visite seront faits en conséquence entre le superviseur du ou des préposés à l'accueil et les curateurs de l'église, les activités du lieu de culte ayant préséance.

Article 3:

Les curateurs s'assureront de l'entretien du site et de sa propreté.

Article 4:

La Municipalité de Lacolle défrayera le coût pour la location d'un équipement sanitaire destiné tant au personnel qu'aux les visiteurs.

Article 5:

Les curateurs autorisent le Comité d'embellissement de Lacolle à procéder à un aménagement paysager saisonnier du site, sous condition que le Comité obtienne l'accord de Parc Canada pour fleurir l'emplacement du canon.

Article 6:

La Municipalité de Lacolle inscira la British Weslay Methodist Society and Conference à titre de co-assuré aux assurances municipales, mais exclusivement pour les activités de visites guidées touristiques par les employés de la municipalité et pour les activités d'entretien des aménagements floraux du Comité d'embellissement.

Article 6:

La British Weslay Methodist Society and Conference est responsable d'assurer l'édifice et les activités de culte, et d'inscrire la municipalité à titre de co-assuré pour les visites guidées touristiques.

QUE le conseil autorise monsieur Yves Duteau, maire, conjointement avec madame Georgette Chèvrefils, directrice générale et secrétaire-trésorière, à signer ladite entente pour et au nom de la Municipalité

ADOPTÉE.

2010-06-375
ÉGLISE D'ODELLTOWN - ACCESSOIRES NÉCESSAIRES

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la location d'une toilette chimique à être installée sur le site de l'église d'Odelltown pour la période du 21 juin au 20 août 2010;

QUE  le conseil autorise également les frais d'achat et d'abonnement d'un téléphone cellulaire pour l'usage du préposé à l'accueil de l'église d'Odelltown pour la même période.

ADOPTÉE.

2010-06-376
HALTE CYCLISTE - ACCESSOIRES NÉCESSAIRES

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise l'achat et l'installation  de deux (2) tables de pique-nique sur le site de la halte cycliste, rue de la Beurrerie;  l'installation d'un babillard extérieur;  la fabrication et l'installation de deux (2) enseignes "Bienvenue à Lacolle" à être installées sur le kiosque.

ADOPTÉE.

2010-06-377
OPÉRATEUR DES USINES DE TRAITEMENT DES EAUX - EXTENSION DE LA PÉRIODE DE PROBATION

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle prolonge la période de probation de monsieur Maxime Zniber, opérateur des usines de traitement des eaux,  pour une période additionnelle de trois mois s'échelonnant du 9 juin au 9 septembre 2010.

ADOPTÉE
2010-06-378
PLANIFICATION STRATÉGIQUE - PLACES DE CPE POUR LE HAUT-RICHELIEU

CONSIDÉRANT que, selon le Bureau d'inscription sur une liste d'attente centralisée (BILA), 2 637 enfants de la circonscription de St-Jean sont actuellement en attente d'une place en services de garde;

CONSIDÉRANT que le gouvernement n'a pris aucun engagement dans son budget présenté le 30 mars 2010 quant à la création de nouvelles places en services de garde à 7 $ alors que la région connaît une mini babyboom;

CONSIDÉRANT que la liste d'attente s'allonge et des milliers de parents doivent retarder leur retour au travail;

CONSIDÉRANT que près d'un millier de places pour poupons sont nécessaires afin de permettre à leurs parents un retour au travail et que seulement quelques places poupons ont été créées au cours de la dernière année;

CONSIDÉRANT que les jeunes familles sont un moteur important pour le développement économique de la région;

CONSIDÉRANT que le fait d'offrir des services adéquats aux parents constitue une force attractive majeure pour le développement tant économique que démographique de notre région;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE, dans un esprit de solidarité régionale, le conseil de la Municipalité de Lacolle appui la résolution 12143-10 de la MRC du Haut-Richelieu relative aux places de CPE pour le Haut-Richelieu et interpelle la ministre de la Famille, madame Yolande James, quant à l'importance d'octroyer rapidement de nouvelles places à 7 $ en Centre de la Petite Enfance afin de répondre adéquatement aux besoins des familles du Haut-Richelieu.

ADOPTÉE.

2010-06-379
PROCLAMATION DES JOURNÉES DE LA CULTURE
ATTENDU QUE la culture constitue un des principaux facteurs d’identité de la Municipalité de Lacolle et de la qualité de vie de ses citoyens ;

ATTENDU QUE la culture est un élément indissociable du développement des individus et de la société ;

ATTENDU QUE la culture naît et s’épanouit d’abord au sein des territoires locaux ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Lacolle a déjà manifesté,  par ses interventions, sa volonté d’appuyer concrètement les initiatives qui visent l’affirmation de son identité culturelle et la participation active de ses citoyens à la vie culturelle ;

ATTENDU QUE le milieu culturel entend mettre sur pied un événement annuel, Les Journées nationales de la culture, visant à regrouper une multitude de manifestations culturelles sous un grand thème commun et dans l’ensemble du territoire, en favorisant le plus grand accès aux arts, au patrimoine et à la culture ;

ATTENDU QUE l’événement se fonde sur une véritable préoccupation de démocratisation culturelle ;

En conséquence, sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:
QUE la Municipalité de Lacolle, à l’instar de l’Assemblée nationale du Québec, proclame Journées de la culture le dernier vendredi de septembre et les deux jours suivants de chaque année dans le but de manifester de façon tangible l’attachement qu’elle porte à la culture.

ADOPTÉE.

2010-06-380
JOURNÉE PORTE OUVERTE DU SERVICE INCENDIE - PUBLICITÉ

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 62,00 $ plus taxes pour la publication d'une carte d'affaire sur la page promotionnelle concernant la journée porte ouverte des pompiers de Lacolle publiée dans l'édition du   16 juin 2010 du Journal Coup d'œil.

ADOPTÉE.

2010-06-381
AUTORISATION DE PROGRAMMATION - JOURNÉE PORTE OUVERTE DU SERVICE INCENDIE

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte le programme proposé pour la journée porte ouverte du service incendie devant avoir lieu à la caserne le samedi 19 juin 2010, de 9:00 à 17:00 heures, incluant remorque de simulation de fumée, présence de la Gendarmerie royale du Canada et de la Sûreté du Québec, des ambulances Demers, Boivin & Govin, ainsi que d'une quinzaine de jeux gonflables pour amuser toute la famille.  Durant la journée, les pompiers serviront hot dogs, barbe à papa et liqueurs gratuitement.

QUE ce programme soit soumis à l'assureur municipal.

ADOPTÉE.

2010-06-382
PISTE CYCLABLE - DÉPÔT DE SOUMISSIONS ET MANDAT

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle a fait une demande de soumissions publiques pour la construction d'une piste cyclable entre la route 223 et la route 221;

ATTENDU que six (6) soumissions ont été reçues et ouvertes publiquement le 02 juin 2010, soit:

-
Les constructions M. Morin inc.


304 410,43 $

-
Pavage Daudi Ltée




325 794,25 $

-
CIVBec inc.





330 000,00 $

-
Les Pavage Chenail inc.



337 018,34 $

-
Ali Excavation inc.




342 332,75 $

-
P. Baillargeon Ltée




438 000,00 $

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la plus basse soumission conforme pour la construction d'une piste cyclable entre la route 223 et la route 221, autorise une dépense de 304 410,43$ à cet effet, et mandate Les Constructions M. Morin inc. pour réaliser ladite piste cyclable conformément à sa soumission du 02 juin 2010 ;

QUE, pour financer cette dépense,  le conseil affecte des crédits du  Règlement d'emprunt 2010-0104, au montant de 304 410,43 $.

ADOPTÉE

2010-06-383
LOCATION D'ESPACE DE COMMUNICATION - TOUR DU SERVICE INCENDIE

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte de conclure une entente avec la Caisse Desjardins des Seigneuries de la Frontière et l'autorise à installer sur la tour de communication du service incendie de Lacolle deux (2) antennes qui serviront à l'émission et réception de données numériques sans fil entre son siège social situé à Napierville et son centre de services de Lacolle;

QUE le conseil établit le coût de location de l'espace au montant de 750,00$ annuellement payable le 10 juin de chaque année;

QUE l'entente est d'une durée indéterminée, renouvelable chaque année à moins  qu'un avis d'interruption de service ait été transmis à la Caisse 60 jours avant la date anniversaire de l'entente;

QUE la Caisse sera tenue responsable de tout dommage causé par son prestataire de service, ses représentants ou employés au matériel et aux équipements de communication du service incendie de Lacolle.

QUE le conseil autorise monsieur Yves Duteau, maire, conjointement avec madame Georgette Chèvrefils, directeur général et secrétaire-trésorier, à signer ladite entente pour et au nom de la municipalité.

QUE l'entente fasse partie intégrante de la présente résolution.

ADOPTÉE.

2010-06-384
FRAIS D'INSCRIPTION À LA LIGUE DE SOCCER

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle une dépense de 2165 $ pour l'inscription des équipes de soccer de Lacolle au mégaboom 2010 de la Ligue de soccer des Patriotes, soit:

-
inscription de la municipalité:


  150,00 $

-
inscription des joueurs, à raison de 5$ chacun:
2 015,00$

ADOPTÉE.

2010-06-385
BUREAU D'IMMATRICULATION DES VÉHICULES AUTOMOBILES - RENOUVELLEMENT DE CHAISES

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte de renouveler les chaises du personnel du Bureau d'immatriculation des véhicules automobiles et autorise l'achat de deux (2) bancs de dessinateurs à raison de 250 $ par unité,.

ADOPTÉ.

2010-06-386
COMMISSION SCOLAIRE DES HAUTES-RIVIÈRES - MODIFICATION D'ENTENTE RELATIVE À L'UTILISATION DE LOCAUX

ATTENDU qu'en 1997,  la Municipalité de Lacolle a signé avec la Commission scolaire Saint-Jean-sur-Richelieu (depuis la Commission scolaire des Hautes-Rivières) un protocole d'entente sur l'utilisation des locaux et terrains de la Commission;

ATTENDU que cette entente a été renouvelée tous les ans par tacite reconduction, la Municipalité de Lacolle n'ayant reçu aucun avis écrit de la Commission scolaire  à l'effet d'y mettre fin;

ATTENDU que la Commission scolaire des Hautes-Rivières a modifié sa politique d'utilisation de locaux des écoles locales sans en aviser la Municipalité;

Sur la proposition de  monsieur Yves Duteau, il est résolu à l'unanimité:

QUE la Municipalité de Lacolle informe la Commission scolaire des Hautes-Rivières qu'elle est intéressée à renouveler l'entente pour l'utilisation du gymnase et d'y inclure l'utilisation  des terrains de l'école St-Joseph, à Lacolle;

QUE la Municipalité demande cependant qu'il soit inscrit à l'entente que tous équipements et tous aménagements qu'elle pourrait avoir investis pour l'amélioration de ces terrains lui soient remis dans l'éventualité où la Commission scolaire déciderait de fermer l'école St-Joseph.

ADOPTÉE.

2010-06-387
DON À L'ÉCOLE ST-JOSEPH POUR L'INSTALLATION  D'UN JEU

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise un don de 15 000 $ au Comité d'établissement de l'école St-Joseph de Lacolle pour l'installation d'un jeu pour les petits, suite à leur demande du 7 juin 2010.

ADOPTÉE.

2010-06-388
PROGRAMME "MON ÉCOLE À PIED, À VÉLO" - APPUI

ATTENDU que le programme "Mon école à pied, à vélo", idée originale de Vélo Québec, dont Nature-Action Québec est le partenaire régional pour son déploiement en Montérégie et dans les Laurentides, vise à favoriser les déplacements actifs des jeunes sur le chemin de l'école en améliorant la sécurité du milieu et en sensibilisant le milieu scolaire et communautaire; 

ATTENDU que ce programme,  par l'élaboration d'un plan de déplacement, permet l'identification des obstacles à la sécurité des élèves aux abords des écoles et ainsi d'émettre des recommandations auprès des principaux acteurs;

ATTENDU que la Commission scolaire des Hautes-Rivières appui le déploiement du projet sur les écoles de son territoire et a entre autre ciblé l'école St-Joseph de Lacolle pour ce faire;

ATTENDU que le CSSS Haut-Richelieu -Rouville appuie également ce projet pour son amélioration de la sécurité des jeunes par la mise en place de mesures d'apaisement de la circulation autour de zones scolaires ciblées;

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle vient de s'engager avec le CREM dans un projet de développement durable, lequel doit couvrir tous les aspects propices à  améliorer la qualité du milieu de vie de ses citoyens;

En conséquence,

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle appuie le programme "Mon école à pied, à vélo", de Nature-Action Québec, et la demande de l'organisme auprès du Fonds régional de développement de la CRÉ Montérégie-Est pour une subvention permettant le déploiement du projet.

ADOPTÉE.

2010-06-389
ACHAT - PUBLICATION

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise l'achat  de l'ouvrage "Éthique et gouvernance municipale", de Mes Jean Hétu et Alain R. Roy, publié aux éditions CCH, au coût de 99,00$ plus taxes.

ADOPTÉE.

2010-06-390
ENSEIGNES

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise l'achat chez Ventax Graphix de deux (2) enseignes de "Bienvenue à Lacolle" conformes à la soumission no. 201-14 du 12 mai 2010,  pour installation respectivement à la descente du pont de Noyan (route 202) et à la limite territoriale de la montée Guay;

QUE le conseil autorise une dépense de 6 433,88 $ taxes incluses pour la fabrication et l'installation desdites enseignes;

QUE le conseil autorise également une dépense de 338,63$ taxes incluses pour re-peinturer les six(6) enseignes de même type existantes sur le territoire municipal.

ADOPTÉE.

2010-06-391
RÉMUNÉRATION DES ÉLUS - 2E VERSEMENT 2010

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le paiement du deuxième versement 2010 de la rémunération des élus, conformément aux dispositions du règlement  2001-0005 tel qu'amendé:

	RÉMUNÉRATION DES ÉLUS – 2010

	2e versement

(1er avril au 30 juin  2010)

	
	
	
	

	 
	RÉMUNÉRATION
	ALLOCATION N.I.
	TOTAL

	 
	 
	 
	 

	Duteau, Yves
	2616.31 $ 
	1308.16 $ 
	3 924.47 $ 

	Brouillard, Linda
	872.02 $ 
	436.28 $ 
	1 308.30 $ 

	Lamirande, Guy
	872.02 $
	436.28 $
	1 308.30 $

	Royer, Sylvie
	872.02 $
	436.28 $
	1 308.30 $

	Comtois, Samuel
	872.02 $
	436.28 $
	1 308.30 $

	Hébert, Huguette
	872.02 $
	436.28 $
	1 308.30 $

	Patenaude, Robert
	872.02 $
	436.28 $
	1 308.30 $

	 
	 
	 
	 

	TOTAL:
	7 848.43 $ 
	3 925.84 $ 
	11 774.27 $ 


ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

2010-06-392
LEVÉE

À 23:15 heures, sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, la présente séance est levée.

ADOPTÉE.

ADOPTÉ CE 13 juillet  2010.

_______________________


________________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire

Secrétaire-trésorière

______________________________________________________________

